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Le groupe européen de la Fédération Internationale des Acteurs (EuroFIA) 

demande au gouvernement serbe de préserver l’ensemble des droits de propriété 
intellectuelle des artistes interprètes 

 
 
Le groupe européen de la Fédération Internationale des Acteurs (EuroFIA) réunit des syndicats, guildes 
et associations professionnelles d’artistes interprètes de 25 pays membres de l’Union européenne et 
s’exprime au nom de dizaines de milliers d’artistes travaillant dans les théâtres, à la télévision, au 
cinéma, dans les nouveaux médias et à la radio. 
 
Le groupe EuroFIA est extrêmement inquiet concernant le récent projet de révision du droit d’auteur en 
Serbie qui pourrait, malgré son intention louable, aboutir à une réduction considérable de la protection 
dont bénéficient actuellement les artistes interprètes de ce pays. 
 
Si son objectif est d’articuler clairement les prérogatives des artistes interprètes concernant la propriété 
intellectuelle en Serbie, cette récente initiative pourrait néanmoins conduire à l’élimination du droit 
exclusif dont les artistes interprètes jouissent actuellement sur les retransmissions câblées de leurs 
interprétations. 
 
Bien que nous soyons favorables au désir de clarifier le cadre légal actuel, nous ne pouvons accepter 
aucune réduction dans la protection des artistes interprètes au titre de la propriété intellectuelle comme 
résultat de ce projet. Une rémunération juste pour l’exploitation de leurs droits est une partie essentielle 
du revenu des artistes interprètes et son maintien bénéficie à l’entièreté du secteur. Conserver une telle 
protection encourage le dialogue social et représente une base importante pour les nouveaux modèles 
économiques émergeant dans un secteur confronté aux défis posés par les nouveaux médias. 
 
Nous demandons donc au gouvernement serbe d’assurer la pleine reconnaissance du droit exclusif des 
artistes interprètes pour la retransmission par câble dans son nouveau projet de loi sur le droit d’auteur 
et les droits voisins. 
 
Au nom de l’EuroFIA 

 
Agnete Haaland 
Présidente de FIA 

 
Londres, le 14 novembre 2009 
 
	
  


